
DÉCISION N° M_DEC2601_005

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article L.2194-1 du code de la commande Publique ;
-  L’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
-  L’article L.2132-1 du code général des collectivités territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- Que le marché de maintenance et d’entretien des systèmes de sécurité incendie et anti-intrusion des bâtiments de la
Ville de Montivilliers a été signé avec la société IMS SECURITE – 375 rue Freyssinet – 76290 Montivilliers, et notifié le
12 juillet 2023,
- Qu’il est nécessaire d’intégrer la maintenance de nouveaux matériels sur le lot n°1 : « Maintenance et entretien des
systèmes de sécurité incendie ».

DÉCIDE : 

De signer une modification n°2 avec la société IMS SECURITE sur le lot n°1 « Maintenance et entretien des systèmes de
sécurité incendie», concernant les bâtiments et matériels suivants :
- Maison de Buglise :
* 3 centrales de type 4 et diffuseur lumineux radio
* 1 dispositif sonore et lumineux d’alarme feu radio

- Entrée locaux amicale/CLCV :
* 1 Centrale de type 4
* 1 sirène avec dm intégré (+1 pile 9V 6F22)

Les éléments seront vérifiés par le titulaire deux fois par an, conformément aux conditions du contrat de maintenance
et d’entretien qui a pris effet au 12 juillet 2023, pour la durée du contrat restant à courir.

Le montant des vérifications s’élève à :
- Maintenance Maison de Buglise : 82,50 euros HT, soit un montant de 99,00 euros TTC annuel
- Maintenance locaux amicale/CLCV : 82,50 euros HT, soit un montant de 99,00 euros TTC annuel
Soit un montant total de 165,00 euros HT, soit 198,00 euros TTC annuel

De ce fait, le montant du lot n°1 « Maintenance et entretien des systèmes de sécurité incendie », initialement fixé à
4.591,00  euros  HT,  déjà  augmenté  par  un  premier  avenant  de  65,00  euros  HT,  soit  4.656,00  euros  HT,  passe
aujourd’hui à 4.821,00 euros HT, soit 5.785,20 euros TTC.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation de maintenance



Imputation budgétaire
Exercice : Durée du marché restant à courir

Sous-fonction et rubriques : Toutes fonctions selon les bâtiments
Nature et intitulé : 6156 Maintenance

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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